
ANNEXE III

Les opérateurs de transports internationaux de passagers utilisent les moyens existants (par exemple, dépliants, messages
vocaux, informations sur écrans et sur panneaux, etc.) pour communiquer les informations suivantes à tous les passagers
qu'ils transportent vers la Communauté. Ils doivent également veiller à ce que ces informations soient transmises dans
un format approprié, afin de tenir compte des conditions locales, et d'une manière compréhensible pour les passagers
qu'ils transportent.
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